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Les Brèves de 
 

Bulletin municipal 
 

Deuxième semestre 2024 

  Le mot du Maire 
 

L’implication citoyenne est l’un des 

leviers les plus puissants pour 

façonner une société plus juste, plus 

durable et plus démocratique. C'est 

l'idée selon laquelle chaque individu a 

un rôle à jouer dans la construction du 

bien commun, que ce soit au niveau 

local, national ou mondial. Elle prend 

de multiples formes et peut avoir un impact significatif, à 

condition que les citoyens se sentent responsables et 

investis des enjeux qui les concernent. 

L’implication peut se manifester de différentes manières, 

le vote, la participation politique, le militantisme, la 

consommation responsable, l'associatif, etc. 

Oui, mais pour quoi faire ? 

Pour maintenir une pression démocratique sur les 

gouvernements et les institutions, garantissant que les 

décisions prises servent l’intérêt général et non 

uniquement des intérêts particuliers. 

Pour construire une société plus solidaire et un avenir à 

nos enfants. 

Pour lutter contre la résignation et l'isolement en 

matérialisant l'espoir. 

Cette implication est une preuve de courage car elle fait fi 

des obstacles, manque de temps ou de disponibilité, 

désillusion face au monde d'aujourd'hui, sentiment d’impuissance, difficultés d'accès à l'information (la 

vraie). 

Est-elle un moteur de changement, ou est-elle une conséquence de ce changement ? A chacun sa réponse... 

Si la passion est une énergie intérieure, l’implication est un passage à l'acte, les deux réunies peuvent 

changer un rêve en réalité… ou changer le monde ! 

Claude CICUTTI 
 

Nos ATSEM ont du talent !!! 
 

Le personnel communal a vu ses créations recevoir de la visite… 

Deux rennes et un sapin, tout en lumière, sont venus les rejoindre ! 

Ces décorations de Noël ont été prêtées par l’office de Tourisme du Val 

d’Amboise. 

Mireille CICUTTI 
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Soirée d’accueil des nouveaux arrivants 

 

Vous êtes nouveaux sur la commune, pensez à venir vous déclarer en mairie (listes électorales, …), déclarer 

vos enfants (école, recensement, transports, élections, …) et recevez l’invitation pour la soirée d’accueil des 

nouveaux Montreuillois qui aura lieu le vendredi 16 mai de 18h30 à 21h à la salle des fêtes. 

 

L’installation de la fibre 

Comme promis, la fibre est à portée de tous les foyers, beaucoup l’ont déjà fait raccorder. C’est le bon côté 

des choses ! Le revers de la médaille, ce sont les dégâts occasionnés par cette mise en place, caniveaux 

bouchés, canalisations coupées, poteaux inesthétiques ajoutés, erreurs d’adresses, etc. La liste est longue, le 

temps passé par l’équipe municipale pour rattraper les anomalies, aussi !! 

L’école 

Une rentrée des classes très officielle, avec M. Daniel 

Labaronne, député de notre circonscription et Mme 

Lachaise, inspectrice d’académie. 

 

Les écoles du Regroupement Pédagogique 

Intercommunal Montreuil-Neuillé recensent les futurs 

élèves qui seront susceptibles d’être scolarisés lors des 

prochaines rentrées de 2024, 2025 et 2026. 

Sont concernés par ces trois années, les enfants nés 

entre le 1er janvier et le 31 décembre : 

- 2022  (rentrée 2025) 

- 2023  (rentrée 2026) 

- 2024   (rentrée 2027) 

Que vous soyez nouveaux arrivants ou non, pensez à 

faire enregistrer vos enfants auprès du secrétariat de votre mairie, si ce n’est déjà fait. Vous pouvez 

transmettre ces informations à toutes les personnes de votre connaissance susceptibles d’être concernées. Ces 

informations permettent de renseigner la « carte scolaire » qui est, depuis cette année, établie sur un 

prévisionnel de trois ans ce qui peut sauver un poste d’enseignant sur le RPI. Les directeurs du RPI ainsi que 

l’équipe pédagogique vous en remercient. 

 

Malgré la suppression d’un poste d’enseignant affectant l’école de Neuillé, la rentrée scolaire 2024-2025 

s’est bien passée. Les effectifs du RPI (regroupement pédagogique intercommunal) sont cette année de 114 

élèves. A Montreuil, Mme Odile Quenson (directrice) et Mme Daisy Lidon accueillent les 40 élèves de la 

maternelle (14 en  petite section, 12 en  moyenne section et 14 en grande section).  

Elles sont assistées par Nathalie, Amandine, Sandy et Camille. 

A toutes, nous souhaitons une bonne année scolaire. 

Mireille Cicutti (adjointe aux affaires scolaires) 

 

Nos Bénévoles 
 

Cette année encore, nous remercions nos bénévoles.  

 

Merci à Chantal M., Michèle R., Marie L et Mireille qui répondent toujours présentes en cas de manque de 

personnel (absences, maladies, etc.) au périscolaire, ou pour participer à l’organisation du repas des aînés. 

Merci également à Romain L.et Ludovic C. toujours prêts à donner un coup de main à la mairie ou aux assos. 
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La commémoration du 11 novembre 1918 

Quelques montreuillois se sont déplacés pour la traditionnelle cérémonie d’hommage aux morts pour la 

France. 

Nous avons pu nous réunir, ensuite, autour du pot de 

l’amitié servi dans la bergerie de la commune, pour un moment de convivialité. Tous les Montreuillois, 

petits et grands sont bienvenus, la prochaine commémoration aura lieu le 8 mai ! 

 

A vos raquettes !! 
 

Le 25 Mai 2024, le conseil municipal, le C M J et 

quelques habitants se sont retrouvés pour inaugurer deux 

espaces ludiques. Montreuil a offert à ses jeunes… et 

moins jeunes, des tables de tennis de table, l’une 

positionnée dans le petit bois du lotissement Antoinette 

de Maignelais, l’autre au centre bourg près du city stade.  

Pongistes Montreuillois, nous espérons que vous serez 

nombreux à venir passer un agréable moment autour de 

ces tables.  

 

 

Sur ces deux sites, des espaces aménagés offrent désormais aux 

amateurs de boules des pistes 

dédiées.  

Nous souhaitons que ces lieux 

donneront envie aux Montreuillois 

de s’y retrouver pour des moments 

conviviaux.  

 

 

Mireille Cicutti (adjointe à la vie associative) 

 

L’arrière du château 
 

Certains ont bien vu qu’il se passait quelque chose derrière le château…  

Tout d’abord , les mares ont été aménagées avec l’aide du projet départemental « Mares de Touraine », suite 

à l’inventaire de la biodiversité réalisé par la CCVA. 

 

Parmi les nombreuses espèces animales présentes sur le site, l’inventaire avait identifié quelques espèces 

fragiles que nous devons préserver, la rainette verte, le triton palmé, le triton crêté et la grenouille agile.  
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Puis, la région Centre Val de Loire nous a 

aidé a équipé ces mares d’observatoires et 

d’un kiosque pour y accueillir des 

informations pédagogiques. 

 

Et c’est encore la région qui nous finance 

pour créer un arboretum, qui verra le jour en 

janvier prochain. 

 

L’ensemble constituera un parc dédié à la 

protection de la biodiversité dont nous espérons faire l’inauguration au printemps quand la végétation aura 

redonné un peu de couleurs à la nature. 

 

Quand le site sera terminé et opérationnel, l’accès sera libre la semaine, en heures de journée, car nous 

devons préserver la possibilité d’utiliser notre salle des fêtes pour les locations. 

 

La voirie 
 

Afin d’assurer une meilleure communication concernant les travaux de voirie sur notre territoire, nous vous 

informons que les arrêtés de circulation relatifs aux perturbations et modifications de circulation seront 

désormais consultables : 

• En mairie, 

• Sur l’application PanneauPocket sur votre smartphone, 

• Sur notre page Facebook, 

• Et bien sûr sur le site internet de la commune. 

De plus, nous rappelons que l'entretien des routes bitumées (sauf départementales) est sous la responsabilité 

de la Communauté de Communes du Val d'Amboise. En cas de problème ou de question concernant la voirie, 

vous pouvez aussi les contacter directement à l’adresse suivante : voirie@ville-amboise.fr 

 

Le cimetière communal 
 

La commune vous informe que certaines concessions du cimetière communal n’ont pas été renouvelées. Une 

liste des concessions concernées est affichée à la fois en mairie, au cimetière, sur le site de la commune et 

des panneaux ont été installés sur les tombes concernées. 

Si vous avez des informations concernant l’une de ces concessions ou si vous souhaitez effectuer un 

renouvellement, nous vous invitons à vous présenter en mairie dans les plus brefs délais. En effet, en l'absence 

de renouvellement, ces concessions feront retour à la commune. 

Nous rappelons également qu'il est important, pour les concessionnaires, de nous informer de tout 

changement d'adresse et qu'il est essentiel que la famille soit informée de votre statut de concessionnaire, 

afin que les démarches administratives puissent être menées dans les meilleures conditions. 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à contacter la mairie. 

 

Urbanisme  
 

En matière d'urbanisme, tous les travaux d’aménagement, de construction ou de rénovation ne nécessitent 

pas systématiquement une autorisation préalable. Cependant, certains projets doivent être soumis à un permis 

de construire, à une déclaration préalable ou à un certificat d’urbanisme. Pour savoir si votre projet nécessite 

une autorisation, nous vous invitons à consulter le site de la Communauté de Communes du Val d'Amboise, 

rubrique "HABITER" puis l'onglet "Urbanisme & planification". Vous y trouverez toutes les informations 

sur les règles d'urbanisme locales ainsi que les démarches à suivre pour vos projets. 

Si vous avez un projet de travaux, il est conseillé de consulter ces informations avant de commencer vos 

travaux afin de vous assurer qu'ils sont conformes aux règles en vigueur. 
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Agence postale Communale 
 

Nous vous rappelons que l'agence postale communale est ouverte aux mêmes horaires que la mairie. Ce 

service est accessible à tous les administrés et permet de répondre à vos besoins courants en matière de 

services postaux et bancaires. 

L'agence postale est un service pratique et proche de chez vous, vous permettant de réaliser vos démarches 

rapidement et en toute simplicité. 

Pour plus d'informations sur les services offerts ou pour toute question, n'hésitez pas à vous renseigner auprès 

des agents de l'agence postale. 

 

Les chiens 
 

Un rappel n’est jamais inutile concernant nos amis à quatre pattes.  

- Les aboiements intempestifs ne sont toujours pas autorisés, la gêne récidivante peut faire l’objet d’une 

plainte en gendarmerie. 

- De même, les déjections canines doivent être gérées par les maitres, un dépôt malvenu (surtout devant 

le portail des voisins) est susceptible de faire l’objet d’une contravention. 

Mais dans une société où l’on respecte son prochain, il est inutile d’en arriver là, un peu de discussion, un 

peu de compréhension, un peu de respect et les solutions sont trouvées dans la sérénité. 

 

Les horaires bruit 
 

L’article 21 de l’arrêté préfectoral du 29 avril 2013 précise que les activités bruyantes, effectuées par des 

particuliers, tels que la rénovation, le bricolage et le jardinage, à l’aide d’outils ou d’appareils, tels que 

tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, compresseurs à air ou haute 

pression, motopompe pour le prélèvement d’eau et/ou arrosage, et susceptibles de porter atteinte à la 

tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme par leur durée, leur répétition ou leur intensité, ne 

peuvent être effectuées à l’extérieur ou à l’intérieur des locaux d’habitation ou de leurs dépendances que : 

■ De 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 du lundi au vendredi 

■ De 9h à 12h et de 15h à 19h les samedis, dimanches et les jours fériés. 

 

Les vœux 
 

La traditionnelle cérémonie des 

vœux aura lieu le vendredi 24 

janvier à 19h, à la salle des fêtes. 

Elle sera suivie du « verre de 

l’amitié ». 

 

Lotissement 
 

Un lotissement devrait voir le jour 

dans le chemin des Gâts. 

 

Sur les propositions de la 

municipalité, la société Géoplus 

monte le dossier de demande de 

permis d’aménager.  

 

La fin de l’instruction du dossier est 

prévue pour début avril. 
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L’atlas de la biodiversité sur notre territoire 

 
En attendant la présentation publique des travaux sur cet inventaire, vous pouvez consulter les résultats  :  

https://sepant.lizmap.com/cartes/index.php/view/map?repository=biodiv&project=abic_ccva  

 

Le parcours sportif 
 

Une mauvaise surprise nous attendait, malgré de 

nombreuses relances, l’entreprise de terrassement qui 

devait effectuer la pose des agrès, nous a fait faux bond.  

 

Pour garder nos subventions, nous avons dû en urgence 

trouver un remplaçant. Après quelques difficultés pour 

trouver un artisan sérieux, c’est l’entreprise Defeing 

d’Autrèche qui nous sort de l’ornière en réalisant ces 

travaux.  

 

les 10 ateliers sont enfin en place dans le petit bois. Si le 

parcours est, en théorie, terminé, il reste encore à éliminer 

toutes les branches mortes et à trouver le revêtement 

adéquat du chemin, et nous espérons inaugurer 

officiellement au printemps. 

 

Ouverture de la bibliothèque aux nounous 
 

Le conseil municipal a répondu favorablement aux assistantes maternelles qui souhaitaient avoir accès à la 

bibliothèque. Afin de ne pas se superposer avec l’école, elles auront donc un accès le mercredi matin. 

 

Les assistantes maternelles de Montreuil en Touraine 
 

Trois assistantes maternelles accueillent vos petits : 

 

Madame Elise BRIANNE,  3 La Haute Borne - lieudit Pinson 06 47 99 97 71 

Madame Christelle LEBRASSEUR, 8 clos de la ménagerie 07 85 64 72 28 

Madame Stéphanie TROUGNOU, 12 rue Antoinette de Maignelais 06 99 90 83 61 

 

Le relais petite-enfance 
 

 
 

Accueil sur rendez-vous, 15 bis rue de Perreux à Nazelles Négron. – 0247570419  - 0620181239. 

Petiteenfance.nazellesn@cc-valdamboise.fr 

  

https://sepant.lizmap.com/cartes/index.php/view/map?repository=biodiv&project=abic_ccva
mailto:Petiteenfance.nazellesn@cc-valdamboise.fr
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Rappel de l’arrêté municipal du 4 septembre 2019 
 
Vu l'article R610-5 du Code pénal qui prévoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par 
les décrets et arrêtés de police sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 1ère classe, 
Vu le règlement sanitaire départemental, 
Considérant que l'entretien des voies publiques est nécessaire pour maintenir la Commune dans un état constant de propreté 
et d'hygiène, que les mesures prises par les autorités ne peuvent donner des résultats satisfaisants qu'autant que les habitants 
concourent, en ce qui les concernent, à leur exécution et remplissent les obligations qui leur sont imposées dans l'intérêt de 
tous, 

 
Article 1 : Les ordures ménagères et les emballages recyclables 

Les ordures ménagères et les emballages recyclables sont uniquement autorisés dans les containers, mis à disposition, 
prévus à cet usage et selon les règles de tri édictées par la Communauté de Communes Val d'Amboise. 

Article 2 : Le nettoiement des rues et des routes 
Le nettoiement des rues ou parties de rues et des routes salies par des véhicules, ou par des individus doit être effec-
tué immédiatement par les responsables de ces dégradations. Dans le cas contraire, les frais de nettoiement seront 
facturés aux responsables. 

Article 3 : Les descentes des eaux pluviales 
L'entretien en état de propreté des descentes des eaux pluviales situées sous les trottoirs pour l'écoulement des eaux 
pluviales, est à la charge des propriétaires ou des locataires. Ceux-ci doivent veiller à ce qu'elles ne soient jamais obs-
truées au même titre que l'entretien des caniveaux recevant ces eaux. 

Article 4 : L'entretien des trottoirs, devants de porte et caniveaux 
Les services techniques de la commune nettoient régulièrement la voie publique. Toutefois, en dehors de ces actions, 
l'entretien des trottoirs et caniveaux incombe aux propriétaires ou locataires riverains de la voie publique. 
Ils sont tenus d'assurer le nettoyage des trottoirs et des caniveaux et sur toute la largeur, au droit de leur façade, en 
toute saison. Le nettoyage concerne le balayage, mais aussi le désherbage et le démoussage des trottoirs. 
Le désherbage doit être réalisés soit par arrachage, binage ou tout autre moyen à l'exclusion des produits phytosani-
taires et phytopharmaceutiques. 
Les saletés et déchets collectés lors des opérations de nettoyages doivent être ramassés et traités avec les déchets 
verts. Il est recommandé de les composter à domicile, ou de les déposer en déchetterie. En aucun cas ils ne doivent 
être mis dans les containers. 
Les balayures ne doivent en aucun cas être jetées sur la voie publique ni dans les avaloirs des eaux pluviales. 
Les grilles placées sur le caniveaux devront également être maintenues en état de propreté de façon à garantir un 
écoulement aisé des eaux pluviales. Cela évitera les obstructions des canalisations et limitera les risques d'inondations 
en cas de grosses pluies. 

Article 5 : La neige 
Par temps de neige ou de gelée, les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer la neige au droit de leurs mai-
sons, sur les trottoirs ou banquettes jusqu'au caniveau, en dégageant celui-ci autant que possible. En cas de verglas, ils 
doivent jeter du sel ou du sable devant leurs habitations. 

Article 6 : Les déjections canines 
Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, les espaces de 
jeux publics pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique. Il est demandé aux propriétaires d'animaux de veiller 
scrupuleusement au respect de cette réglementation. 

Article 7 : L'entretien des végétaux 
Taille des haies : Les haies doivent être taillées par les propriétaires à l'aplomb du domaine public et leur hauteur doit 
être limitée à 2m, voire moins, là où le dégagement de la visibilité est indispensable, à savoir à l'approche d'un carre-
four ou d'un virage. 
Elagage : Les branches et racines s'avançant sur le domaine public doivent être coupées par le propriétaire ou le loca-
taire, au droit de la limite de propriété. 
A défaut, ces opérations peuvent être effectuées d'office par la Collectivité aux frais du propriétaire, après mise en 
demeure restée sans effet. 

Article 8 : La protection de l'esthétique 
Il est interdit d'apposer sur la voie publique des inscriptions, affiches, autocollants, jalonnements, autres que ceux 
réglementaires ou nécessaires à la circulation. 

Article 9 : Responsabilité 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, la responsabilité du propriétaire ou du locataire, pourra être 
engagée. 
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Le repas des aînés 
 

Le 9 décembre 2023, les ainés de la commune étaient réunis pour le repas annuel sur le thème de l’Espagne 

et du flamenco !. 

 

Cette année, il aura lieu le 7 décembre 2024. Cette année encore, les élus et bénévoles assureront la décoration 

et le service. Une musique d’ambiance choisie accompagnera ce repas, qui sera préparé par le traiteur Gilles 

VOISIN de Civray de Touraine. 

 

Merci à toutes les personnes qui permettent que cette journée se déroule dans la joie et la bonne humeur. 

Mireille Cicutti 

Concours de récitation 2024 
 

Le thème de l’eau était très inspirant et la cuvée 2024 de 

notre concours a été un cru exceptionnel ! Tous les 

participants se sont surpassés, le niveau de performance 

a scotchés plus d’un membre du jury ! A tel point que 

nous avons eu deux ex-aequo pour la première place ! 

 

Emma Taverne de St-Ouen-Les-Vignes et Noéline 

Genevier de Montreuil sont arrivées premières avec 

respectivement, les poèmes Je suis l’eau de Mathieu 

Lippé et Eau de Vie de Cyprien Raphaëre. 

 

Notre jury composé d’élus des quatre villages accompagnés de Mme Isabelle Raymond-Pavero, ex-sénatrice, 

Mme Odile Quenson, directrice de l’école maternelle et M. Daniel Labaronne, député.  

Bien sûr, tous les enfants ont reçu des cadeaux (sac souvenir, livres, stylos, bons d’achat, …) 
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Notre prochain concours de récitation aura lieu le  

vendredi 4 avril 2025. Ce sera la 4ème édition ! 

 

Le thème 2025 sera « la lumière, les couleurs »  

et nous souhaiterons la bienvenue à nos amis de Mosnes… 

 

La vie associative communale 

Les associations sont un des moteurs essentiels dans la vie d’un village. Être président d’association est une 

tache de plus en plus difficile à cause des réglementations de plus en plus contraignantes et du désintérêt, 

surtout chez nos jeunes, de la vraie vie, celle qui nous porte à partager en groupe, des projets, de la joie, du 

plaisir. 

Merci à ceux et celles qui ont encore aujourd’hui la foi et le courage de présider. 

Les  associations qui œuvrent dans le village depuis un certain temps, La loire, l’APE, La Ferdasse, Le P’tit 

Montreuillois, La Perchais, Mélomania, ont accueilli cette année deux petites nouvelles :  

les Gardiens du passé ( mémoire des dernières guerres ) et TA4l trophy, dont le but est d’aller porter des 

fournitures scolaires aux enfants défavorisés du Maroc . 

Je vous laisse découvrir les articles de chaque association. 

 

Mireille Cicutti (adjointe en charge de la vie associative) 

T.A4L trophyste 

Grace à cette association nous allons, participer au raid du 4L 

Trophy de 2025.  

Ce raid a pour but d’apporter des fournitures scolaires et 

sportives aux enfants démunis du 

Maroc. 

Tout cela, à bord d’une Renault 4L ! 

Que nous avons achetée non roulante 

et que nous sommes en train de 

restaurer entièrement afin de 

parcourir le raid de 6000 kms sereinement.  

 

Si vous souhaitez suivre notre aventure rejoignez-nous sur instagram : 

t.a_4l_trophyste 

 

Thomas et Anthony 

La LOIRE 
 

Depuis tant d’années à Montreuil, je suis toujours étonnée du manque d’intérêt 

des habitants pour notre groupe folklorique « LA LOIRE ».  

Est-ce par manque de connaissance ou par 

timidité ?  

Il suffirait juste de venir nous rendre 

visite le mardi soir à partir de 20 h 30.  

Nous vous accueillerons avec grand 

plaisir et, peut-être, susciter des vocations. 

Nous sommes également à votre 

disposition pour toute animation. 

 

Contacter Mme Renée ANCELET au 06 68 61 60 34 ou 

anceletrenee@yahoo.fr 

 

mailto:anceletrenee@yahoo.fr
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Les Gardiens du passé 

Nous sommes une association d’une douzaine de passionnés d’histoire 

vivante et collectionneur de tout type d’objets se rapportant au conflit du 

20ème siècle et tout particulièrement à la période de la seconde guerre 

mondiale. 

Nous faisons tout pour faire perdurer le devoir de mémoire en région 

Centre et dans le reste de la France. 

Nous intervenons lors de commémorations, expositions, reconstitutions 

ainsi que dans les écoles pour des actions pédagogiques. 

 

Si vous détenez des 

objets ou matériels 

attachés à cette période 

sur lesquels vous 

voulez échanger, 

n’hésitez pas à nous 

contacter. 

Nous en discuterons avec plaisir. 

Vous pouvez nous suivre sur Facebook :  

les gardiens du passé 

Nous joindre par mail: gardiensdupasse@gmail.com 

Ou par téléphone : 0603502372 

 Nicolas MARINGUES (président) 

Mélomania à Montreuil 
 

Les conditions d’utilisation de l’église étant devenues 

compliquées, nos concerts seront moins nombreux et se 

dérouleront dans la salle des fêtes. 

Le prochain est un concert spécial violon et piano qui sera 

programmé aux beaux jours, dans la salle des fêtes. 

Claude CICUTTI (président) 

 

L’ASSO’CISSE 
 

Notre Association      "L' Asso'cisse" a vu le jour au cours de l'année 2023        . 

Pour cette première année, nous avons eu le plaisir de participer à plusieurs événements, tels que : 

            la tenue de la buvette lors du spectacle Son et Lumière de La Ferdasse,   

            la petite restauration pendant la représentation de La Preuve par 3 aussi à Montreuil-en-Touraine. 

En décembre 2023, nous avons également organisé un vide ta chambre       , suivi de notre premier événement,  

La Fête de l'Asso'cisse            (et du saucisson), en mai 2024. 

Cette journée conviviale, riche en partage et en bonne humeur            , a contribué à dynamiser le village       . 

Pour l'année prochaine, nous prévoyons d'organiser un vide-greniers en novembre 2025         et de renouveler 

La Fête de l'Asso'cisse qui se déroulera le 18 mai, dans la cour du Château de Montreuil-en-Touraine. Nous 

espérons vous y voir nombreux !        

Afin de ne rien rater de nos événements, suivez-nous sur Facebook         . 

Si vous souhaitez nous rejoindre en tant que membre ou bénévole     , n'hésitez pas à nous contacter     . 

Votre participation sera précieuse pour faire grandir notre association !        

Magalie GENEVIER (présidente) 
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Des nouvelles de l’APE Montreuil-Neuillé 
 

L’année scolaire 2023-2024 s’est terminée pour 

l’Association des Parents d’Elèves avec les 

sourires des enfants (et des parents !) lors de la 

kermesse d’école organisée le samedi 29 juin 

dans la cour du château de Montreuil en 

Touraine. Les enfants sont ainsi montés sur 

scène pour présenter les différents spectacles 

préparés pendant plusieurs semaines avec 

l’ensemble de l’équipe pédagogique du RPI de 

Montreuil en Touraine et de Neuillé le Lierre.  

Les dernières batailles d’eau et effusions de rires 

de cette journée-là viennent clôturer une année 

riche en organisations pour l’APE. En effet, sous 

l’impulsion du bureau et des membres actifs de l’association, les enfants ont pu participer à de nombreuses 

manifestations telles que la fête de Noël, le 

carnaval, la boom pizza ainsi que cette 

kermesse d’école. 

Cette année scolaire voit aussi le départ de 

bénévoles qui se sont pendant de longues 

années investis au sein du bureau pour le bien-

être et le bonheur de nos enfants. Nous 

remercions ainsi chaleureusement Anabelle et 

Virginie pour leur investissement sur la 

mission de trésorière. Cette année à également 

vu le départ de Carine du poste de présidente 

qu’elle occupait depuis maintenant 2 ans. 

Merci à vous ainsi qu’à l’ensemble du bureau 

sortant. 

 

L’année 2024-2025 s’annonce tout aussi riche avec en point d’orgue l’organisation d’une semaine dédiée à 

une initiation aux métiers du cirque. En effet, les enfants de petite, moyenne et grande section mais également 

ceux du CP et CE1 auront le privilège de passer une semaine en immersion avec la compagnie Orsolan qui 

installera pour cette occasion son chapiteau sur la commune de Montreuil en Touraine. La semaine se 

terminera par une représentation unique le vendredi 23 mai au cours de laquelle les enfants produiront un 

spectacle ouvert à tous. 

 

Portée par le dynamisme du nouveau bureau 

représenté par Elodie Borde, l’APE va 

proposer un programme riche en action afin 

d’apporter un soutien financier dans les 

activités proposées aux enfants par les 

équipes pédagogiques du RPI. De 

nombreuses ventes seront organisées, le 

spectacle de Noël sera de nouveau organisé 

dans la salle de Neuillé le Lierre. La boom 

pizza sera reconduite cette année sous un 

nouveau format et de nouvelles 

manifestations verront le jour : un concours 

de pétanque et un loto 100% carte Illicado. 

L’année se terminera par la traditionnelle 

kermesse à Montreuil en Touraine. 
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La FERDASSE 
 

Le 30 et 31 Aout, malgré une météo incertaine, 

nombreux sont ceux qui se sont retrouvés dans la 

cour de la salle des fêtes pour dîner d’une pizza de 

Francky ou d’un plat préparé par notre traiteur local, 

Patrick Genevier. La buvette était assurée par 

l’association TA4l trophy. 

A 21 h30 tous les spectateurs étaient assis et le 

château s’est illuminé, les 50 Figurants étaient prêts, 

le spectacle pouvait commencer. Pendant deux 

heures, nous avons revisité l’Histoire de France, du 

Moyen Age à Napoléon 1er,  en privilégiant les 

petites histoires (d’alcôves souvent). 

Les applaudissements nourris tout au long des 8 

tableaux ont été une belle récompense pour tous les 

acteurs de cette fresque historique. 

Ce spectacle était un grand défi, en effet ,pour 

retracer près de 1000 ans d’histoire , les 50 figurants 

ont endossé plus de 450 costumes, je vous laisse 

imaginer le rythme des changements ! Je suis 

personnellement très fière de leur prestation. C’est 

un gros investissement pour tout le monde, mais en 

retour une expérience qui nous apporte 

collectivement beaucoup de plaisir.  

 

Nous accueillons chaque année de nouveaux 

figurants, si vous êtes tenté, n’hésitez pas, venez 

vivre une belle expérience, porter de beaux costumes, 

et entrez dans la magie du spectacle historique. 

 

Je veux ici, remercier ceux qui permettent à la 

Ferdasse de vous offrir ce spectacle nocturne. Tout 

d’abord Noël Valibus qui nous prête et nous installe 

la tour indispensable pour fixer en hauteur tous les 

projecteurs, que Romain Leygue fait grimper avec 

son manuscopic, Ludovic Coudray qui nous prête la paille et Dominique George qui la véhicule, La 

Communauté de communes qui nous prête les barnums et nous subventionne et la municipalité qui met le 

site à notre disposition.  

 

 

Merci aussi aux acteurs de l’ombre, 

mais ô combien importants, à Claude 

qui assure toute la programmation et 

l’installation des lumières, à Michèle 

à la régie, à Suzan à la poursuite et à 

Laurent derrière la caméra, sans 

oublier nos photographes, Emily, 

Philippe et Gilles. 
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Mireille Cicutti (présidente)  

 

 

Télécharger PanneauPocket sur votre smartphone 
 

Pour rester connecté avec votre mairie et avoir en direct les infos importantes (école, covid, smictom, 

manifestations, etc.) et les alertes (météo, coupures d’électricité, …), chargez sur votre smartphone 

l'application PanneauPocket (application gratuite). 
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Les Jardins de contrat 
 

 
Vous souhaitez soutenir un projet local, consommer bio 

et favoriser l’insertion professionnelle ? 

Chaque mercredi et vendredi, l’association de 

l’économie sociale et solidaire « Les Jardins de 

Contrat » vous propose un panier de légumes 

fraîchement récoltés, biologiques et savoureux ici dans 

votre commune. 

Découvrez nos paniers en consultant notre site internet 

www.lesjardinsdecontrat.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour mémoire… 

 

 
 

Ces panneaux sont toujours d’actualité ! 

Ils concernent tous les véhicules qui empruntent les voies routières. 

 

Les limitations de vitesse concernent aussi les tracteurs… 

Les stops concernent les voitures, les camions, les tracteurs et aussi les vélos ! 

Pour les croisements, la vitesse ne rend pas prioritaire… 

 

Et comme en 2021… Quant à ceux pour qui ces signes cabalistiques n’évoquent rien, la maréchaussée fait 

des cours de rattrapage…Inopinés et payants !!! 
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Une page (et demi) de publicité…  
 

 

 

 

 

  

 

Etat civil de 2024 
 

Les naissances : 
   

- Charles HALLAY  20 décembre 2023  

 

- Aurore BREMENT  11 février 2024  
 

- Camille LOMBRET  29 mars 2024 

 
- Billie PROUVOST  11 avril 2024 

 

- Madhi HILDEBERT  26 avril 2024 
 

- Charles MANDART  25 juillet 2024 

 
- Hector LETHELLIER  13 août 2024 

 

- Agnès MEPLON  24 octobre 2024 
 

- Anaëlle DELILLE  24 novembre 2024 

 

Les mariages : 
 

- Amandine WIOTTI et  

              Christopher De L’HOMMEAU  20 janvier2024 
 

- Charline CHILLOU et Yoan MARY  18 mai 2024 

 
- Marine BORDE et Benjamin PECAULT  1er juin 2024 

 

- Laurence DAGUET et Aurélien BRUNEAUD  15 juin 2024 
 

- Aline BOIRON et Rodolphe BOUCHET  6 juillet 2024 

 
- Lina LOUIS et Florian LEGAY  31 août 2024 

 

- Aude BIGOT et Romain CORMIER  7 septembre 2024 
 

Les décès : 
 

- Arlette BENET vve LOYAU  19 juillet 2024 

 

 

Contacter la mairie 

 

La mairie est ouverte au public : 

- mardi et jeudi de 13h30 à 17h30 

- mercredi et samedi de 9h00 à 12h 

Et fermée le lundi et le vendredi 

 

Pour prendre rendez-vous avec le maire 

ou un adjoint : 02.47.30.15.14 

 

Mail : mairie@montreuil-touraine.fr 

Site web : www.montreuil-touraine.fr 

 

FB : Commune de Montreuil en Touraine 

Tu es de Montreuil en Touraine si... 

mailto:mairie@montreuil-touraine.fr
http://www.montreuil-touraine.fr/
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